
 
Phase I : Mobilisation et Organisation 

Tableau de mobilisation 

 

Personne à contacter Numéro de téléphone Rôle dans la cellule Alerté  
OUI / NON ? 

  DOS  

  RAC  

    

  Directeur de la cellule 
Technique 

 

  Directrice de la cellule 
Soutien à la population 

 

  Directeur de la cellule 
Sécurité 

 

  Directeur de la cellule 
Logistique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phase II : Les actions à mener 

 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

Fiche Action 

Risque Nucléaire 
 



L’action communale 

Décider et Planifier 

Définir les objectifs Organiser l’action 

Actions préventives 
 

 

Colmar, n’est pas dans le périmètre de sécurité du Centre Nucléaire de Production 
d’Electricité (CNPE) de FESSENHEIM en cours de fermeture.  
Le principal risque répertorié est une fuite radioactive.     

- Recevoir et identifier l’alerte ; 
- Déterminer les secteurs concernés 

- L’alerte provient de la préfecture. 3 actions peuvent être décidés par la 
préfecture :  

➢ La mise à l’abri (confinement) ;  
➢ L’évacuation  
➢ La prise de comprimé d’iode. 

- Aucun secteur n’est à déterminer. Toute la ville est concernée. 

Dans les 3 actions envisagées et sur 
décision du maire :  

Déclenchement du PCS 

 

Sur décision du maire, le PCS est déclenché ;  

- Le DOS informe la Préfecture du déclenchement du PCS et de 

l‘activation de la CCC. 

Mise en place de la Cellule Communale de 

Crise 

Assistants de la Direction des Actions Communales secondés par la cellule 

logistique  

- Plans et directives d’installation dans la partie II du PCS en place dans 

l’armoire de stockage de la salle Hansi.  

- Mise en place d’une main courante (modèle en annexe) 

DOS et RAC 

- Définir les cellules à mettre en place 

Diffusion de consignes vers la population Direction de la communication  

- Réseaux sociaux, panneaux d’information, presse voir fiche alerte 

partie III)  

Cellule sécurité  

- Diffusion de l’information par les EMA (public adress) 

- Avec renfort éventuel de la RCSC. 

Première Situation :  

MISE A L ABRI  

Types de consignes à diffuser en cas de mise à l’abri :  
 Restez calme ; 
 Mettez-vous à l’abri dans un bâtiment clos ; 
 Ne restez pas dans un véhicule ; 
 Fermez les portes et fenêtres et arrêtez les ventilations ;   
 Laissez vos enfants à l’école ;  
 Ne téléphonez pas (laissez le réseau téléphonique disponible pour les 

services d’urgence ;  
 Ecoutez la radio et la télévision régionale 
 Vous pouvez boire l’eau du robinet et manger les provisions stockées à 

l’intérieur mais rein venant de l’extérieur ; 

Seconde Situation :  

EVACUATION 

Types de consignes en cas d’évacuation : 
 Rassemblez vos affaires dans un sac bien fermé (vêtements, 

chaussures, affaires de toilette, médicaments…) 
 Prenez vos papiers, argent liquide et moyens de paiement 
 Coupez le gaz. 
 Fermez fenêtres, volets et la porte à clé. 
 Prenez votre véhicule et quittez la zone par les itinéraires conseillés par 

les autorités. ; 
 Rejoignez le point de regroupement de votre commune (des cars vous 

conduiront aux centres d’accueil, hors de la zone à risque)  
 Vous pouvez emmener vos animaux domestiques 
 Vos enfants sont conduits dans des établissements hors de la zone à 

risque 



Troisième Situation  

PRISE DE COMPRIME D IODE 

Mise en œuvre du plan de distribution de pastille d’iode de la préfecture du 
Haut-Rhin  
Cellule d’assistance à la population 

- Livraison des pastilles d’iode à la mairie par le grossiste-répartiteur  

- Distribution auprès des populations prioritaires dans une première 

phase (enfants, femmes enceintes, – de 20 ans) puis à l’ensemble de la 

population dans un second temps. 

- S’appuyer sur les lieux de rassemblements des populations et les écoles 

pour ce qui concerne les enfants.   

Cellule sécurité : 

- Assurer la sécurité des points de distribution  

 

 
Sécurisation de la ville Sous la responsabilité de la cellule Sécurité 

- Faire respecter le confinement et interdire la circulation si nécessaire  
(5 équipements NRBC en dotation à la PM) 

Evacuation et accueil des éventuelles 

populations à risques (SDF, gens du 

voyage, touristes, etc…) 

Cellule sécurité  

- En relation avec les autres forces de sécurité et de secours ; 

Cellule technique 

- Mises à disposition des moyens nécessaires (bus Trace, équipements de 
protection individuel…) 

Cellule service à la population (voir tableau partie II du PCS et cartographie)  

- Mise en place du ravitaillement pour les sinistrés 
- Renfort des associations et de la RCSC (si besoin). 

 

Maintenir l’information Direction de la communication  

- Via les réseaux sociaux, la presse, la radio etc… 

- Gestion des sollicitations médiatiques 

 

Phase III : le retour à la normale 

 
GESTION POST CRISE 

 

Définir les objectifs Organiser l’action 

Informer la population des risques liés à un 
risque nucléaire   

Direction de la communication  
- Via les réseaux sociaux, la presse,  

Cellule sécurité   
- EMA, RCSC (si besoin) 

Responsables des lieux de rassemblements et d’hébergements d’urgence 
 
Type de message à diffuser : 

 Aérez le local de confinement ;  
 Vous pouvez consommer de l’eau du robinet ; 
 Consommez en priorité des denrées alimentaire stockées au domicile  
 Ne consommez aucune denrée issue du milieu naturel ; 
 Procédez à un nettoyage renforcé de l’intérieur des bâtiments ;  
 Limitez la fréquentation des espaces verts et forestier. 

Informer la population du retour à la normale 
 

Direction de la communication  
- Via les réseaux sociaux, la presse,  

Cellule sécurité   
- EMA, RCSC (si besoin) 

Responsables des lieux de rassemblements et d’hébergements d’urgence 
 



Relogement des sinistrés Cellule d’assistance à la population :  
- Assurer le retour des sinistrés regroupés dans les points d’accueil 

dans leurs logements 
- Assurer si besoin le relogement transitoire 
- Prendre contact avec les bailleurs sociaux pour évaluer la situation et 

estimer leur possibilité de soutien 

Soutien matériel à la population Cellule logistique :  
- Soutenir et accompagner la population ; 
- Prendre les mesures de remise en état de l'infrastructure et des 

biens ; 
- Accompagner la reconstruction. 

Soutien administratif aux sinistrés Cellule logistique :  
- Mettre en place un soutien juridique pour les personnes sinistrées 

(appui de leurs demandes de reconnaissance du sinistre, soutien 
administratif, (…) 

Désactivation de la Cellule Communale 
de Crise  

Le DOS décide de la désactivation de la CCC.  
- Il en informe la préfecture  

 

 

 


